
attestation sur l’honneur

renseignements concernant les parents

Je soussigné(e), 

Né(e) le     à

Domicilié(e)            

Code postal                                        Ville 

Téléphone           E-mail 

Résidence (facultatif) 

Profession 

 Célibataire   Pacsé(e)   Divorcé(e)   Veuf(ve)

À     , le    Signature

Décédé            oui               non  /  Date de naissance

Nom et prénoms 

Adresse complète  

Code postal                                        Ville 

Profession

Décédée            oui               non  /  Date de naissance

Nom de naissance et prénoms 

Adresse complète  

Code postal                                        Ville 

Profession

Père 

mère

En application de l’article 441-7 du code pénal, sera puni d’un an d’emprisonnement et de 15.000 € d’amende 
le fait : 1° d’établir une attestation ou en certificat faisant état de faits matériellement inexacts; 2° de falsifier 

une attestation ou un certificat originairement sincère; 3° De faire usage d’une attestation ou d’un certificat inexact ou falsifié.  
Les peines sont portées à trois ans d’emprisonnement et à 45.000 € d’amende lorsque l’infraction 

est commise en vue de porter préjudice au trésor Public ou au patrimoine d’autrui.

futur(e) 
époux(se) 2

Merci de remplir ce formulaire lisiblement. Merci d’indiquer tous vos prénoms. 
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